
Pas à pas de la saisie du 
Dossier Social Etudiant

2025-2026
via la plateforme 

Messervices.etudiant.gouv.fr



Une fois 
connecté à son 

espace 
personnel, il faut 

cliquer sur la 
tuile « DSE 2025-

2026 » pour 
commencer la 
saisie et avoir 

accès par la suite 
au suivi du 

dossier.



Permet d’accéder 
au formulaire 
d’assistance

Pour débuter la saisie

Permet de visualiser les 
messages reçus du Crous 
et de saisir ou modifier ses 

coordonnées bancaires

Consultation du dossier 
(s’il a été crée) et des 
(futures) notifications

Page d’accueil 
du DSE



À tout moment de la saisie, il 
est possible d’enregistrer pour 

y revenir ultérieurement

Etape 1 : Pré-requis



Etape 2 : Saisie de la 
situation personnelle 
de l’apprenant (1/2)



Etape 2 : Saisie de la 
situation personnelle 
de l’apprenant (2/2)

Continuer la saisie 
en choisissant 

« Oui » puis 
« Suivant »

Si à cette étape, il est 
précisé 

« NON_ELIGIBLE »



Etape 3 : Saisie de la 
situation familiale de 
l’apprenant (1/2)



Etape 3 : Saisie de la 
situation familiale de 
l’apprenant (2/2)



Etape 4 : Saisie des 
données fiscales

Si la récupération des 
données fiscales n’est pas 
possible, saisir une série 
de 13 chiffres à 3 reprises 

en modifiant 1 chiffre à 
chaque fois



La demande de bourse est 
confirmée par « Oui »

Etape 5 : Choix des demandes 
(bourse / logement) et saisie 
des vœux d’études (1/2)



Etape 5 : Choix des demandes 
(bourse / logement) et saisie 
des vœux d’études (2/2)

Possibilité de 
saisir 6 vœux au 

total

Si la formation souhaitée apparaît 
comme « Non habilitée à bourse », 
choisir une autre formation ou un 

autre établissement ET noter à 
l’étape suivante dans la rubrique 

« Observations éventuelles … » les 
modifications à apporter



Ces trois cases doivent 
être cochées pour 
finaliser la saisie

Etape 6 : Engagement

Saisie possible d’un 
commentaire pour 

préciser une anomalie, 
un changement de 

situation, etc,



Les documents 
doivent 

impérativement 
être téléversés en 

format PDF

Etape 7 : Dépôt des 
pièces justificatives



Etape 8 : Récapitulatif 
de saisie (1/3)



Etape 8 : Récapitulatif 
de saisie (2/3)



Etape 8 : Récapitulatif de 
saisie (3/3) et transmission de 

la demande

Si toutes les informations 
saisies sont vérifiées et 
correctes, cliquer sur 

« Transmettre la demande »

NB : Il est possible de modifier 
la saisie tant que la demande 

n’a pas été transmise

La saisie des coordonnées 
bancaires et la transmission 

du RIB pourront être 
effectuées ultérieurement


